
 

 

 

TEMPÊTE XYNTHIA – 28 février 2010 

COORDINATION DE LA SOLIDARITE : RÔLE DES PARTENAIRES INSTITUTIONNELS ET SOCIAUX 
DASC – AL – 22 03 2010 modifié le 26 juillet 2010 

 

PARTENAIRES CONTACT RÔLE 

 

PRÉFECTURE  
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA COHÉSION 

SOCIALE 

 

05 46 68 49 82 

dd17-pole-

social@sante.gouv.fr 

 

Recensement des familles sinistrées sur information des mairies et de la Communauté de 

Communes 

CONSEIL GÉNÉRAL  
SERVICES SOCIAUX SITUÉS  À RIVEDOUX PLAGE 

 

Mme DANA 

05 46 66 59 71 

Accueil des sinistrés en recherche de logement d’urgence, orientation vers les services, 

accompagnement dans les démarches à effectuer 

Information sur les aides financières d’urgence (après avis des CCAS) 

CONSEIL GÉNÉRAL  LA ROCHELLE 
EN LIAISON AVEC HABITAT 17 ET LA FÉDÉRATION 

DÉPARTEMENTALE DE TOURISME DE PLEIN AIR 

 

05 46 317 000 

Proposition de logements d’urgence directement aux familles sur information des services 

sociaux du CG, de la Communauté de Communes et des CCAS 

CONSEIL RÉGIONAL  ANTENNE LA ROCHELLE Mme WACHOWIACK 

06 82 74 47 07 

M. CLOSSE 

06 77 23 12 58 

Aides financières aux particuliers sous forme de chèque d’urgence (de 500 à 1500 €)   

Proposition de mobil home 

Mise à disposition de véhicule 

(instruction des demandes par les CCAS) 

ADIL 17 05 46 34 41 36 Informations juridiques, financières, fiscales et relatives aux assurances 

CCAS  
(CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE) 

Voir affiche réponse 

aux besoins 

Sont les référents naturels des sinistrés pour obtenir toutes les informations et les conseils sur les 

démarches à suivre et instruction des  demandes. 

ASSOCIATIONS  
LE VESTIAIRE (STE MARIE)  

LE  SECOURS CATHOLIQUE (LA COUARDE) 

LES RESTO DU CŒUR 

RÉ SOLIDARITÉ 

 

 

 

Proposition de vêtements, matériels divers, aide alimentaire pour les familles sinistrées. 

(contacter d’abord le CCAS) 

CENTRE MÉDICO PSYCHOLOGIQUE  DE SAINT 

MARTIN DE RÉ 

 

05 46 09 04 43 

Lieu d’écoute, sur RDV. Du personnel qualifié apportant un soutien aux personnes qui en ont 

besoin. 

MONSIEUR PHILIPPE BRUGNOT, 

SOUS-PRÉFET DE JONZAC 

Se renseigner auprès 

des mairies 

Nommé par le Préfet pour suivre les difficultés entre assurés et assureurs 

(information par les mairies et la Communauté de Communes) 

 COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE L’ÎLE DE RÉ Annie Léauté 

05 46 66 20 73 

06 48 71 27 61 

Relais quotidien des informations vers les partenaires sociaux et institutionnels 

Gestion des appels téléphoniques et des mails provenant des bénévoles, donateurs… 

Organisation d’une bourse mobilier et électro ménager 

Accueil des familles sinistrées en attente d’informations 

Organisation de l’hébergement des bénévoles et secouristes venus sur l’île ainsi que leur 

restauration 

Travail en collaboration avec les associations qui œuvrent sur le terrain 

Mise en relation des bénévoles avec les demandes d’aide 

Mise en relation les donateurs avec les associations ou institutions qui ont besoin 
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